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L’enquête publique s’est déroulée en 4 permanences du 11 janvier 2024 au 14 février 2024. 
 
Les communes concernées : Omey et la Chaussée sur Marne. 
Les permanences se sont tenues régulièrement selon le planning arrêté à savoir : 
 

• jeudi 11 janvier 2024 à la Mairie de La Chaussée-sur-Marne de 13h30 à 15h30 ; 

• samedi 20 janvier 2024 à la Mairie de Omey de 13h30 à 15h30 ; 

• samedi 3 février 2024 à la Mairie de Omey de 16h à 19h ; 

• mercredi 14 février 2024 à la Mairie de La Chaussée-sur-Marne de 16h à 19h. 

 

BILAN DES OBSERVATIONS 

 

Comme le mentionne le Procès-verbal de synthèse, 2 contributions ont été recueillies par 2 entités différentes.  

• 1 lors des permanences en mairie.  

• 1 via l’adresse électronique ddt-participations-public@marne.gouv.fr mis en place par la préfecture 

 

REPONSES APPORTEES 

 

Dans ce mémoire en réponse, le pétitionnaire, TotalEnergies, répond à l’ensemble des observations et courriers reçus au 

cours de l’enquête.  

 

Des réponses sont également apportées aux questions de Madame le commissaire enquêteur dans un second temps. 

  

mailto:ddt-participations-public@marne.gouv.fr
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I – Contributions lors de l’enquête 

 

 
Construction / 
Retombées  
 

«  Monsieur le Commissaire Enquêteur,  
  
Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, 
emploie près de 200 personnes dans le département de la Marne. 
  
Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies 
renouvelables dans ce département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et 
entrepreneur du territoire, nous apportons notre soutien plein et entier à ce projet. Il 
pourrait mobiliser 6 personnes pendant 5 mois environ. 
  
Cordialement, 
  

   

Gérard ROLLIN 

Chef de service commercial Eolien et Solaire 

Tél. 06 61 09 09 27  

gerard.rollin@colas.com » 
 

 

Où Adresse électronique ddt-participations-public@marne.gouv.fr 
Qui M Gérard ROLLIN Chef de service commercial Eolien et Solaire COLAS 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 
Cette contribution n’amène pas de réponse de la part de TotalEnergies. 
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Environnement 

« Nous attendons des mesures environnementales compensatoires : plantations, 
protection de la biodiversité (busards cendrés, oiseaux, écureuils). Ajoutant que 
ces mesures concrètes doivent concerner le territoire de la Chaussée sur 
Marne » 

Où Registre, lors de la permanence du 14/02/2024 

Qui Mme Christine CHEMIN, présidente de l’Association « La Chaussée-sur-Marne 
histoire et patrimoine » 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

La biodiversité de la zone du projet a été étudiée en détail par des écologues et a été retransmise dans l’étude 
naturaliste, document intitulé « 51_TE_mda3_AE.2.2_EIE_A1_ecologie ». 

Les impacts relatifs à ces espèces sont détaillés p215 au chapitre V.3. INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 
(MIROIR ENVIRONNEMENT) de l’étude d’impact « 51_TE_mda3_AE.2.2_EIE ».  

Concernant les mammifères terrestres (dont les écureuils) il est précisé p217 qu’ « Aucune espèce de 
mammifère terrestre à enjeux n’a été identifiée au sein de la zone d’étude. » et que « L’impact global induit 
par le projet (destruction d’habitat, destruction d’individus et perturbation/dérangement) sur les mammifères 
terrestres peut être considéré comme faible ». 

Concernant l’avifaune, il est notamment précisé p317 que les busards cendrés « sont présents en très faibles 
effectifs et ne présentent pas de sensibilité particulière dans le contexte du site au regard des caractéristiques 
du mode de transit (Axes de vol, secteurs fréquentés, hauteur de transit). » 

Des mesures sont toutefois mises en place, l’ensemble des mesures concernant le milieu naturel sont 

résumées dans le tableau  p309 du document « 51_TE_mda3_AE.2.2_EIE ».  

Ces mesures visent à réduire, éviter ou compenser les impacts identifiés du projet : adaptation du planning 
des travaux, suivi mortalité, mise en drapeau des éoliennes etc. 

Concernant l’impact paysager, il est indiqué dans ce tableau p314 qu’une bourse aux arbres sera mise en place 
en tant que mesure d'accompagnement sur les communes de La Chaussée-sur-Marne, Omey et Pogny. La 
mesure est détaillée p305 « Cette mesure pourrait être proposée aux habitants qui désireraient masquer des 
éoliennes potentiellement visibles depuis leur habitation. Suite au montage des éoliennes, un paysagiste 
concepteur pourra, dans une phase d'identification des visibilités du projet, déterminer les besoins avec les 
riverains ».  

Cette mesure répond à la demande de plantation sur la commune suggérée dans la contribution de Mme 
Chemin sur le territoire de la Chaussée-sur-Marne. 
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II – Questions particulières du commissaire enquêteur 

 

01 Alors qu’elle avait initialement indiqué en mars 2019 qu’aucun de ses faisceaux ou sites 
hertziens n’étaient impactés par le projet, la société ORANGE dans un nouveau message le 19 
décembre 2023, prévient qu’un de ses faisceaux hertziens est impacté et demande que soit 
observé un déplacement des éoliennes de 10m de part et d’autre de l’axe de son réseau. 
 
Les éoliennes seront-elles effectivement déplacées et dans l’affirmative de ce déplacement 
aura-t-il une incidence par rapport aux faisceaux hertziens du ministère de l’intérieur qui dans 
sa réponse à votre saisine disait ne pas donner un avis favorable sur le lieu d’implantation 
envisagée alors ?  
Y’aura-t-il également une incidence sur la distance d’éloignement requise pour la canalisation 
de transport de gaz naturel haute pression présente sur le site ?  
 
Pourrait-il enfin y avoir un impact pour l'avifaune et pour les chiroptères ? 
 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

Au cours de l’enquête publique, la société Orange a émis l’avis suivant le 19/12/2023 : 
 

Bonjour, 
 
Nous avons 1  faisceau hertzien en service impacté par le projet de parc éolien situé sur les communes de La 
Chaussée-sur-Marne et d’Omey dans le département de la Marne (51). 
 
Voici les dégagements à prendre en compte : 
 
- Depuis le site de  S MARTIN AUX CHAMPS  (4°29'13"E . 48°49'12"N) dans l’azimut 8.46° vers le site 
de  OMEY   (4°29'39"E . 48°51'7"N) prendre 10 mètres de part et d’autre de l’axe du faisceau : 
 

 
 
Monsieur Laurent BRYL ,   (en copie de ce mail), responsable du secteur, vous informera si de nouveaux projets sont en 
cours sur cette zone. 
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A noter que notre réponse n’inclut que les faisceaux hertziens d’Orange et non les autres activités qui pourraient être 
impactées (Mobiles, Câbles, Fibres optiques etc…).  
 
En cas de nouveau projet de construction de plus de 10 mètres de haut, je vous invite à nous consulter à l’adresse : 
consultation.faisceaux-hertziens@orange.com 
 
Cordialement, 
   

         BY           
  
Céline ALGIBAIA 
Coordinatrice d’activités ingénieries FH et Contrôles ANFR 
Orange /OF/ DTSI / RCA / RSB / DT / IOFH 
Experis France pour le compte d’Orange France 
 

 
Il est effectivement recommandé de s’implanter à 10 mètres de part et d’autre de l’axe du faisceau. 
 
Les faisceaux Hertziens des différents opérateurs sont consultables à l’adresse internet suivante : 
https://carte-fh.lafibre.info/ 
 
Comme il est possible d’observer sur la carte suivante, les éoliennes du parc de Mont de l’Arbre III se tiennent 
à une distance bien suffisante de l’ensemble des faisceaux hertziens de la zone du projet. 
 
Il n’est donc pas nécessaire de déplacer les éoliennes. 
 

 

mailto:consultation.faisceaux-hertziens@orange.com
https://carte-fh.lafibre.info/
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttp-3A__www.orange.com_%26d%3DDwMFAw%26c%3Dx92SJLXINIqZT7ag-mXE7A%26r%3DGSAYFACyYpwLvVfW3czu6kD_TeHJWRtIcdIZv3JBGug%26m%3Dd1ZsfxSLUIAbuInya2e9gqba6Pu8gEBy7ZtJh7JTDXs%26s%3DPyctf2uwfqn111fiGVzyc_BS7dbh5LPLC51ytDPOhas%26e%3D&data=05%7C02%7Cbenoit.gozard%40totalenergies.com%7Cbf1e432a29e145c28ade08dc01511aab%7C329e91b0e21f48fba071456717ecc28e%7C0%7C0%7C638386695071931207%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=M9zZ7Gpl7ng9lQlQGUd7BN5cmwTKzQXg6r7apxV8Pbc%3D&reserved=0
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02 Pour sa part, le service régional de l'archéologie de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles du Grand Est indique que la zone de projet se situe dans un périmètre au potentiel 
archéologique fort, et demande que soient réalisés des prospections et sondages de 
reconnaissance dans le sol.  
 
Cela sera-t-il bien effectif avant le début des travaux ? 
 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

Il est effectivement indiqué page 141 au chapitre « III.6.4.2.4. AUTRES RECOMMANDATIONS » dans l’étude 
d’impact (document intitulé « 51_TE_mda3_AE.2.2_EIE ») l’observation de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles concernant une : « Zone d’implantation potentielle située dans un secteur au potentiel 
archéologique fort (indices de sites du Néolithique des âges des Métaux) ». 

 
Il est important de préciser que cette observation correspond à une réponse dans une phase de consultation 
préalable au dépôt du dossier.  
 
Si l’autorisation préfectorale venait à être délivrée pour le projet, TotalEnergies pourrait effectivement 
recevoir une demande préfectorale officielle exigeant ces investigations à réaliser avant les travaux. Si tel est 
le cas, TotalEnergies réalisera bien ces investigations avant les travaux.  
 
TotalEnergies rappelle que le parc éolien Mont de l’Arbre III s’insère au milieu d’un contexte éolien en 
exploitation par TotalEnergies : les parcs de Malandaux et Quarnon. Lors du rééquipement de ces parcs 
(autorisés en 2019), aucun n’a fait l’objet d’investigations archéologique de la part de la DRAC (voir avis ci-
dessous). 
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03 Avez-vous eu comme elle vous le proposait une rencontre avec la Chambre d'agriculture 
et dans l'affirmative quel est son avis par rapport à votre projet ? 
 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

Le bureau d’études a bien rencontré M Baudrillier à l’agence du bureau d’études Jacquel et Chatillon en 
septembre 2019. L’échange a permis d’actualiser les mises en œuvre de compensation agricole collective et 
des précisions dans l’étude d’impact comme les tableaux sur les cultures en place sur la ZIP (voir page 130 
de « 51_TE_mda3_AE.2.2_EIE ».  

 
Figure 1: Echange de mail entre le bureau d'étude et le chargé de mission aménagement après la rencontre 
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04 
Dans l'avis qu'elle a rendu sur votre dossier d'étude d'impact environnemental, la MRAe souligne 

que selon ses calculs, l'évitement de rejet de gaz à effet de serre dans l'atmosphère est inférieur 

de 20% par rapport à celui que vous annoncez. 

 

Rien ne figurant à ce sujet dans votre mémoire en réponse, pouvez-vous me donner 

quelques précisions à ce sujet ? 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

Dans son avis page 7 (voir document « MRAE Mont de l'arbre III », la MRAE fait part au porteur du projet 
d’une autre méthode de calcul pour évaluer les économies d’émissions de GES : 
 
« L’étude d’impact indique, selon l'analyse des données d'EDF, en substituant l'énergie éolienne au 
facteur d'émission moyen de l'énergie en France (toutes sources confondues), on peut économiser en 
moyenne l'émission d'environ 51 g de CO2 par kWh.   
 
Ainsi, ce projet éolien permettrait d'éviter le rejet annuel d'environ 1 193 tonnes de CO2 (dioxyde de carbone) 
dans l'atmosphère. Pour sa part, l’Ae aboutit à des économies d’émissions de GES inférieures de 20% (55 g 
(mix français) – 14 g (éoliennes) = 41 g de CO2 par kWh). ».  
 
TotalEnergies indique que les méthodologies pour estimer l’économie d’émission de CO2 sont très 
nombreuses, à la date du dépôt du dossier c’est effectivement la méthodologie développée par le groupe 
EDF qui avait été choisie.  
 
TotalEnergies a pris bonne note pour ses futurs dossiers de demande d’Autorisation Environnementale du 
complément apporté par l’AE : 
« L’Ae signale à cet effet qu’elle a publié, dans son recueil « Les points de vue de la MRAe Grand Est », pour 
les porteurs de projets et pour la bonne information du public, ses attentes relatives à une meilleure 
présentation des impacts positifs des projets d’énergies renouvelables (EnR) et des émissions de gaz à effet 
de serre (GES). 
Elle signale également la publication récente d’un guide ministériel sur la prise en compte des émissions de 
gaz à effet de serre dans les études d’impact. ». 
 
Il est important de rappeler que quelle que soit la méthodologie employée la production d’énergie d’origine 
éolienne, comme cela est le cas pour le projet éolien Mont de l’Arbre III, implique une incidence positive 
induite sur la préservation du climat, ainsi que sur la qualité de l’air. 
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05  
Dans votre réponse à l'avis de la MRAe vous indiquez que si des impacts notables sur le transit 
de l'avifaune sont constatés, des mesures correctives seront adoptées, pouvez- vous préciser 
lesquelles ? 
 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

Dans le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe (document intitulé « 230710_Mémoire TotalEnergies en 
réponse à l'avis de la MRAe projet MdAIII », page 31, TotalEnergies rappelle la réglementation :  
 
« depuis l'arrêté ministériel du 26 août 2011, un suivi environnemental doit être mis en place au moins une 
fois au cours des trois premières années de fonctionnement puis une fois tous les 10 ans.  
Ce suivi doit permettre d'estimer la mortalité des chauves-souris et des oiseaux due à la 
présence d'éoliennes. 
 
Depuis novembre 2015, un protocole du suivi environnemental, validé par la Direction Générale de la 
Prévention des risques, est applicable aux nouveaux parcs éoliens construits. 
 
Le suivi proposé est conforme aux modalités de la version révisée (en 2018) du « Protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres », paru en novembre 2015. Ils ont été renforcés durant la 
période postnuptiale pour s’assurer de la mortalité. 
 
En cas, d’impact notable mis en évidence par le suivi de mortalité post-implantation, TotalEnergies 
s’engage à mettre en œuvre les mesures correctives adaptées. » 
 
Ces mesures correctives peuvent correspondre à un plan de bridage plus adapté des éoliennes en plus de 
celui proposé en réponse à la MRAe p28 : 
 
« Au vu de l’ensemble de ces éléments, l’arrêt des turbines est proposé : 
- De mi-août à mi-octobre 
- Du crépuscule (1h avant le coucher du soleil) à l’aube (1h après le lever du soleil) 
- Lorsque la température est supérieure à 10°C 
- A des vitesses de vent inférieures à 6m/S » 

 

Le 23 février 2024 à Châlons en Champagne, 

Pour la société TotalEnergies Renouvelables France, 

Benoit GOZARD, 

Chef de projets Agence Grand EST 

 

 

 


